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Pour le Greffier en chef, 

 

 

 

Yves DEBROUX, 

Secrétaire adjoint. 

327/FM  

1040 BRUXELLES, le 2 octobre 2019 

 

 

 

              GREFFE 

V/Réf. :  

N/Réf. : G/A 226.843 / XV - 3934 

En cause : ETIENNE Pascal 

Info : 02/234.99.09-42-43 

 02/234.94.62-70-78 

 02/234.97.54-56 

Annexe(s) : 0 

 

Monsieur, 

 Conformément à l'article 14quater de l'arrêté du Régent du 23 août 1948 

déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat, 

j'ai l'honneur de vous notifier que la chambre va statuer en décrétant le désistement 

d'instance en l'affaire visée en marge, à moins que la partie requérante ne demande à être 

entendue. 

 Il vous est donc loisible de m'adresser, dans un délai de quinze jours à dater 

de la réception de la présente, une éventuelle demande en ce sens. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération très distinguée.

  

Monsieur ETIENNE Pascal 

Rue alfred Defuisseaux 17 

4630 Soumagne 
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LOIS COORDONNEES SUR LE CONSEIL D'ETAT 

Art. 21, alinéa 7. 

 Il existe dans le chef de la partie requérante, une présomption de désistement d'instance lorsqu'elle n'introduit aucune demande de poursuite 

de la procédure dans un délai de trente jours à compter de la notification du rapport de l'auditeur ou lors de la communication selon laquelle l'article 30, 

§ 1er, alinéa 3, est appliqué et dans laquelle est proposé le rejet ou la déclaration d'irrecevabilité du recours. 

 

REGLEMENT GENERAL DE PROCEDURE 

Arrêté du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d'Etat. 

Art. 14quater.  

 La demande de poursuite de la procédure visée à l'article 21, alinéa 7, des lois coordonnées, est introduite par lettre recommandée à la poste. 

 Lorsqu'aucune demande n'est introduite dans le délai prévu par l'article 21, alinéa 7, des lois coordonnées, le greffier en chef, à la demande du 

membre de l'auditorat désigné, notifie à la partie requérante que la chambre va statuer en décrétant le désistement d'instance, à moins que dans un délai 

de quinze jours la partie requérante ne demande à être entendue. 

 Si la partie requérante ne demande pas à être entendue, la chambre décrète le désistement d'instance. 

 Si la partie requérante demande à être entendue, le président ou le conseiller désigné convoque les parties à comparaître à bref délai. Entendu 

les parties et le membre de l'auditorat désigné en son avis, la chambre statue sans délai sur le désistement d'instance. 

Art. 85bis.  

 § 4. Le choix de la procédure électronique est, dans le cadre de l'affaire concernée, définitif pour un gestionnaire de dossier qui l'a fait dès le 

dépôt d'un acte de procédure sous cette forme et ce gestionnaire ne pourra valablement accomplir les autres actes de la procédure que selon le même 

mode. 

§ 13. La communication des actes de procédure par le Conseil d'État ainsi que les notifications, avis et convocations se font par dépôt dans le 

dossier électronique. Elles se font conformément à l'article 84 à l'égard des autres personnes. 

Les gestionnaires de dossier et leurs délégués sont avisés de ce dépôt par courrier électronique. 

Une copie électronique des envois qui leur sont adressés est conservée sur le site. 

Le délai que ces envois font courir prend cours lors de la première consultation de la pièce par leur destinataire, qu'il s'agisse du gestionnaire 

de dossier ou d'un de ses délégués. Lorsqu'une pièce n'a pas été consultée par son destinataire dans les trois jours ouvrables de l'envoi du courrier, un 

courrier électronique de rappel est envoyé. A défaut de consultation de la pièce, celle-ci est réputée avoir été notifiée à l'expiration du troisième jour 

ouvrable qui suit l'envoi du courrier électronique de rappel. 

Les arrêts sont revêtus de la signature électronique du président de chambre et du greffier et sont notifiés conformément à l'article 36. Les 

parties peuvent en lever une expédition au greffe conformément à l'article 37. 


